
 

 
  Année scolaire 2024- 2025 

 

Votre enfant doit être né en 2021 (petite section), en 2020 

(moyenne section), en 2019 (grande section) et en 2018 (cours 

préparatoire). 

 

Etape 1 :  

Présentez-vous en Mairie afin de remplir le certificat 

d’inscription. 

Veuillez apporter : 

- votre livret de famille  

- un justificatif de domicile 

 

Etape 2 :  

Prenez RDV avec Mme Eva GUENARD, directrice de l’école au 

05.53.63.19.71. 

Lors du RDV, veuillez apporter : 

- Le carnet de santé de votre enfant 

- Le certificat de radiation si l’enfant était scolarisé dans une 

autre école l’année précédente 


